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15 - DÉNOMINATION DE LA MAISON DU COMBATTANT
"MARCEL LECLERC"

Le comité d’entente des  anciens  combattants  de Cherbourg utilise depuis  de nombreuses années la
maison des combattants située place du Vœu.

Ce bâtiment leur est dédié, il propose des bureaux dans lesquelles se tiennent des permanences et des
rendez-vous, et une salle de réunion. Un petit espace de stockage est également disponible.

Ce bâtiment est actuellement identifié sous le nom « Maison du combattant ».

Les utilisateurs souhaitent mettre en avant un résistant en particulier, Marcel LECLERC.

Instituteur,  Marcel  Leclerc  participe  en  juillet  1942,  avec  René  Schmitt,  à  la  fondation  du  réseau
Libération-Nord. 

Le 30 août de l’année suivante, il est arrêté à Saint-James où il s’est replié avec ses élèves de Cherbourg.
Avec quelques autres, il est victime de la trahison d’un membre de son réseau d’évasion. 

Marcel  Leclerc  quitte  Paris  vers  le  camp  de  concentration  de  Natzweiler-Struthof  (Bas-Rhin)  le  11
novembre  1943  par  le  convoi  I.152.  Il  restera  interné  au  camp  de  Natzweiler-Struthof  jusqu’à
l’évacuation de celui-ci, en septembre 1944, vers le camp de concentration de Dachau. Il est libéré le 29
avril 1945. Il rejoint Cherbourg le 3 juin. 

Après la guerre,  c’est en tant que correspondant départemental  du Comité d’histoire de la Seconde
Guerre mondiale qu’il entreprend de dresser la statistique de la déportation dans la Manche. 

Il est en mesure de présenter le résultat de ses patientes recherches dès 1961. Il relève alors les noms
de cinq cent quatre déportés. 

Et c’est ensuite qu’il entreprend de raconter l’histoire de la Résistance dans la Manche. 

Président de l’Association des déportés, internés et familles de disparus de la Manche (ADIF), il est à
l’origine de l’érection des mémoriaux de la Résistance de Cherbourg et de Saint-Lô. 

Les  membres  du  comité  sollicitent  la  Ville  pour  modifier  l’appellation  du  bâtiment  qui  deviendrait :
« Maison du combattant Marcel LECLERC »,

Il faudrait procéder au changement du panneau présent sur la façade, réalisable en régie.

Le conseil municipal est invité à autoriser :

• le  changement  de  nom  de  la  maison  du  combattant  par  « Maison  du  combattant  Marcel
LECLERC »,

• la prise en charge des coûts de remplacement du panneau présent sur la façade.



Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h58 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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